
M É M O I R E '

P o u r  la Citoyenne C a t h e r i n e  G A L L I C E ;  
veuve de N i c o l a s  C H O U S S Y  , Appelante 
de jugement de la ci-devant juftice de Billo m , 
du 20 février 1790.

C o n t r e  les Citoyens B A R T H E L E M I , M a r i e  

&  C a t h e r i n e  C H O U S S Y , enf ans &  héritiers 
de G a s p a r d  C H O U S S Y  &  F r a n ç o i s - 
A v i t  G R E L I C H E , marit de ladite Catherine 
C houffy  , Intimés.

B A r t h e le mi Chouff y  &  fes fœurs me font plaider depuis 
fept a n s , fans autre intérêt  que  celui  d e  tourmenter  m a  
vieilleffe : mes créances f ur la fucceff ion d e  mon mari  leur 
font o m b ra g e  : créanciers eux mêmes d ’un reliquat d e  
co m p te  d e  tutelle , encore incertain &  in d éte rm in é ,  avant 
de  favoir  co m b ie n  il leur eft d û  , ils s’inquiètent co m m ent  

- i l s  feront payés : au lieu de  recevoir  leur paiement plu-  
fieurs fois offert par l’hérit ier  bénéficiaire de N i c o l a s 
Chouff y  , leur tu te u r ,  s’ils v o uloient ne pas exagérer  leurs 
prétentions &  c o m p t e r  a l’a m i a b l e ,  ils fe p la ifent à feindre 
des craintes qu ’ils n’ont pas fur l’infuffifance de l’hérédité ;  
&  pour f a t i s f a i r e  leur ambition (a)  , ils voudroient faire

( ) Cette ambition cft d’autant plus déraifonnable , qu’ils repré- 
fentent l 'ainé de !a famille qui av oit eu cent mille livre s de l’héré
dité pa ternele , p endant que Nicolas C houf f y , puiné & mon 
m a ri, n’a- reçu de c e frère aîné que quatre mille livres cinq cents
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réduire mes créances qui  les priment en hy pothèque.  Ils 
s’attachent a ve c  un acharne men t  inconcevable  à fe préparer 
à  J’a v a n c e ,  par cette ré dudti on, s’il leur étoit poflïble ,  des 
rei lburces tres-furabondantes depuis la haufle des biens.

C e t t e  ¿racaflerie  .évidemment dénuée d’intérét ré>. 1 , ne 
fe concil iera certainement pas la f a v e u r ,  mais c ’t f i  à la 
Joi feule à nous juger &  non aux conlidcraunns ; aulii n’in- 
v o q u e r a i - je  que l’srppui de la  loi , pour me défendre  de 
l ’at taque paifionnée de mes adverfaires ?

M e s  créances ont ieur fondement dans mon contrat de 
m a r i a g . ' ,  par lequel j ’avois été iniluuée héritiere de Jacques 
G all ice  mon père,  &  dans d e u x  déclarations ou reconnoiflances 
que me fit Nicotos ChoufTy ,  mon m a r i , l’ une ic ¿ octobre 
17 6 8  &  l’autre le 10 mai  1 7 7 * 5  des m archandées  du 
co m m e rce  de mon père ( m arc hand drapier &  mercier  ) ,  
d e  fes effets fie de (on mobilier  dont il s’étoit emparé après 
fa  m o r t , fans inventaire.

L e  fort de ces rcconnoiflances eft décidé ; le ci-devant 
bail li  de B il lom, par ju g e m e nt  de forc lu fi on ,  du 20 février  
1 7 9 0 ,  les avoit déclarées nulles, L e  tribunal de R i o m  au 
contraire a décidé qu ’elles Jon t v a la b U s, mais fufpeétes 
d ' e x a g é r a t i o n , &  qu’elles avoient befom d ’étre jo r tijie c s  
p a r des preuves Jecondaires qui d itru ijin t le Joupçon : en 
c o n f é q u e n c e ,  il a été ordonné que je ferois p r e u v e ,  tant

• par titres que par témoins & la commune renom m ée, de la 
conli l lance  &  valeur des marchandifes , ainfi que des 
meubles , beft iaux , or &  argent demeurés du décès de 
G a l l i c e  , mon p e r e , 6c les intimés preuve contraire fi bon 
leur fembloit.

L e  but de ce ju g e m e n t  quel  a - t - i l  été ? de pouvoir

2

livres pour toute légitime , mon mari ayant négligé , fous de 
vaines promettes, de former une demande judiciaire en léfitianî 
de rigueur, le citoyen Jacques-Philippe Choufly , fon héritier 
bénéficiaire, a formé cette demande jufte & affez coiiféquente ; 
ils ont eu la délicateifc de lui oppoicr la prefeription, '
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comparer le  rlfu ltat des enquêtes avec  le rtfuîtat des re-  
connoif lances;  de juger par les preuves des enq u êtes ,  d e  
la fidélité ou de  l’exagération des reconnoii ïances,  &  d e  
prononcer ou leur confirmation ou  leur rédudtion,  s’il y  
avoit  lieu.

L e s  enquêtes ont été faites , elles font ra pportées , de 
q u o i  s’agit-il  maintenant ? de les a p p r é c i e r , de voir fi elles 
fournifîent à la véracité  des reconnoiflances attaquées ,  
l ’appui qui  leur m a n q u o i t ,  fi elles écartent le foupçon 
d ’exagération dont les avoient environnées les frère &  lœurs 
ChouiTy , ou fi elles juftifient au contraire leurs clameurs 
d ’enflure.

Il n ’eft plus queftion de réunir &  de difeuter le faifeeau 
de  préfomptions qui  jetoit de la défiance lur ces reconnoif- 
fances a vant  les enquêtes \ tout ceci  eft jugé : il a été dit  
que les reconnoii ïances étoient fu ipe éte s , ne fe luffiloient 
pas à e l les-mêmes,  &  avoient beloin d ’étre fortifiées  par la 
preuve teft imoniale ; cette  f imple obfervat ion rend le 
mémoire  imprimé des frère ôc lœurs C h o u i lÿ  un h o r s -  
d ’œ uv re  complet  ; car  quel en eft-le réfultat ? Peu fatisfaits 
de leur enquête , ils le font tourmentés pour préfenter 
encore un tableau de toutes les circonftances qu’ ils avo ient  
prétendu avoir p r é c é d é , a cco m p agné  ou fuivi les recon- 
no i i ïa n c es , 6c deiqueiles pouvoit fortir que lque foupçon 
d ’enf lu re ;  il» ont r é p é t é ,  encore une fo is ,  ce qu’ ils avoient 
dit fix fois avant le jugem ent  interlocutoire.  H é  bien ! à 
quoi  font-ils arrivés ? à conclure avec  ce ju g e m e nt  que les 
reconnoiilîtnces font fulpeétes &  ont beloin d’être fortifiées j 
msis voilà tout \ par coniéquent la déclamation de ce  
mémoire eft une peine entièrement perdue.

Soit : les reconnoillai ices faites à la veuve  C h o u f l y  n’avoient 
befoin que d ’étre fortifiées par une preuve teftimoniale de c o m 
mune  renommée q uj rendit témoignage  de leur véracité  j 
mais Pont-elles obtenu ce  témoignage  ? ce fera toujours à 
ce point  urtique q u ’il faudra  revenir.

J J é d a i g n o i i s  d o n c  les v a i n e s  &  futi les  d é c l a m a t i o n s  des
A  a



frère &  foeurs Ch o u f fÿ  &  venons à l’analyfc  des e n q u ê t e s ;  
le tribunal n’a plus à s’occuper  que d ’elles. L e  m oyen  le 
plus sûr de p ro n o n ce r  fi ces enquêtes confirment ou dé- 
truifent  les reconnoitTances, eft de les mettre en paralleîe.

L a  reconnoifiance du 2 o i to b re  176 8  contient le détail 
des marchandifes trouvées au décès de Jacques G all ice  
dans fa boutique &  ton m a g a f i n ,  l’efpèce , la quantité  ,  
l ’aunage  &  l ’évaluation ; le montant entier des m archan—
difes el l  de 10,4^3 10 
des enquêtes,

E fp èces & quantité des mar
chandifes com prijcs dans 
la déclaration du 2. oSobrs  t j68.

Cad is.
Ratines.
Serges de différentes efpèces. 
Bouracans.
Ffpngnolettes,
Finettes.
Saumières.
Droguets.
Flanelles.
T oiles  de Rouen.
Bas pour hom m es, femmes &  

enfans 
Cotonnades.
Mouchoirs.
Camelots.
Différentes efpùces de batifle. 
D e  mi-loudre.
Carifel.
D e s  peaux. *
Différentes efpèces de taffetas. 
Crépons.
Tololane.
Tannes.
Veloutés,
Différentes efpèces de bonnets.

I . ,  comparons avec  le réfultat

E fp èces &  quantité des m trehan• 
dijes du commerce de Jacques 
G a llic e ,  m entionnées dans Us 
enquêtes.

D e  C enquête d'recît.

Les témoins 1 ,  2 , 9 ,  1 0 , 1 4 ,  
i ç  & 1 7 ,  dépofent qu’il eft de 
leur connoiff.ince que la boutique 8t le magafin dudit Gallice étoient 
bien garnis en draperie & autres 
marchandifes de beaucoup d efpèces.

Le 19.' en draps, en taffetas* 
en moufle!ines, en couvertures 5e 
autres objets.

Le 23.' en draps de toute« façons, 
en taffetas, en c melots , en c ton- 
nades , en coutelines , en toiles 
d ’Orange , en mouffelines ,  en 
toiles de coton & autres objets.

Le 24.« en toutes fortes d’étoffes. 
Le 26.e en toutes fortes d étoffes, 

comme diaps , couvertures, coton* 
nades, cam elots, c  épons.

Le 28.« en draperie &  mercerie. 
Le 3 yt  en étoffes pour hommes 

&  p ur femmes.
Ces témoignages font-i's défrnitj 

par l ’enquête contraire ? Ü s’çn faut



4 ^

Rubans^
Liens.
Padous.'
Galons.
Jarretières.
Bourdaloues.
Quelques galons & bouton» 

d’argent.
Etamines.
Velours dits de gueux. 
Différentes efpèces. de toiles. 
Différentes efpèces de bafins. 
Bougrans.
Chapeaux.
Papelines.
Coutelines.
Filofelles.
Cambayes.
Touloufe.
Callemandre.
Dauphines.
Montaubans.
Rats de caftor &  autres rats.

bien ; quelque mal difpofés que 
fuffent la plupart des témoins, ils 
défignent de même les marchandifes 
du commerce de Jacques Gallice. 
D u  premier procis-verbal de l'er.qucei 

con train. '

Là dépoiition du 2ld témoin porte 
des ratines , ‘’des montaubans , de* 
camelots’ &  autres étoffes de cette 
efpèce.n

Celle du 3.% des draps d'Angle
terre , des ratines, des cadis , des 
montaubans, dés jarrétières, °des 
boutons , des dbubîures' â ’irâbits 
&  autres fournitures. nur.

Celle  dii j . e , dès ratines, de*
montaubans ,_,des peluches, des 
Ber-op-zoom , des flanelles, des 
cadis &  autres étoffes de draps, 
quelques1'toiles de R o u e n '& défi 
cotonnade?.*

Celle' du n . e , des cadis, des

Différentes efpèces de couver- d“, v • 1 » 1 % bonnets & des gans de payfan. ture*, boutons, poils de che- 0 1 J
v r e , fils démarqué, & plu- D ujtcon d  proàs-verbal de la même 
iieurs autres marchandifes de enquete. ^
cette efpèce. <■ La dépofition du i.*^. témoin

porte dès efpagnolettes, des cotonnades & autres de cette efpèce.
Celle du 3 « ,  des étoffes communes, & en outre des couver

tures & des bonnets de laine.
Celle du 4.«, des cadis, des droguets , des couvertures , de* 

cotonnades, &  autres marchandifes de cette efptce.
Celle du ç.e y beaucoup de couvertures, (les bonnets de laine» 

des ba s, des mites , des cadis &  autres étoffes commîmes.
Celle du 6.e , des étoffes groiïtèfes & des couvertures, de* 

bonnets de laine, des gans de payfan & des bas bleui.
Celle du 7.et des efpngnoleitcs & autres de cette nature, dci 

couvertures, des bonnets, des l i e n , des mites & des boutfes, 
& autres objets à l'nfage des petits gens.

Celle du 8.e , des draps communs , des carüs de plufieurs efpèces 
des couvertures 8t  bonnets de laine , des bas blei s , des cotor.n,»* 
des , & autres étoffe* communes à lufagc des petits gens.



Celle du ç .e , des cadis , des drognets, des faumières, des bas;
Celle  du I 0 . e , des cotonnades communes, des cadis , des ferges, 

beaucoup de msrchandiies en bas , bonnets , m ites , bouries à 
l ’ufage des petits g ns.

Celle  du 12.e , des étamines, des cadis, des buratines , des 
f i lo fd le s , des couvertes de Jane, des bonnets, des miteS.
, .Cel e du l . . e » des. couver.ures en laine , en crin , des bas, des 
m ites, des ca'Jis, dçs‘ drôguets, des filofeiles , des callemandres.

Celle du 1 4 . ' ,  de  ̂ couvertures de laine, de crain, des bas de 
laine , des'mites, des familières, des cotonnades & autres de cette 
efpèce.

Celle du l f . e , d.3s bas dé la in e , des mites, des étoffes appelées 
fergés à l\|fager des petits g . n s , des d ioguets, des dauphines, des 
f j lo fe l ïe 's d e  la cal emandre, de, ia ferge , de la iaumière , des 
couvertures en la in e , an crin f dès camelots & d s buratines, des 
cadis &  de Ja"ferge de ^ o m e s^ o ü le u rs , de la cotonnade.

' Une'  conformité fi frappante des qualités des marchan- 
difesr Hu c o m m e r c e 1 d é  J a c q u e s  G a ll ic e  à Ion d é c è s ,  entre 
la déclaration qu ’en fit p i c o l a s  ChouiTy &  le rapport des 
témoins , permettra-t-el le  déformais la moindre critique 
&  l e 'p lu s  l é g e f  lôupçon fut la l o y a u t é ,de la décLararion ?

‘'Mais s’il n’ÿ  a rien à 1 dire fur l’efpèce &  les quali tés ,  
o n r fe recriera peut-être fur les q uanti té s ;  de  telles c la 
meurs ne feroient que le délire de l’obrtination &  de  
l ’aveuglement.  1

Parcourons d ’abo rd  la reconnoiiTance , ,yr ^veçronsf-nous, 
la quantité de chaque efpèce e xag é ré e  au-delà du beioin* 
d ’un c o m m e r c e ,  dont le détail continu exigeoit  des appro.-! 
v i f i o n n e m e n s , au moins pour le débit  de fix mois,  afin 
d e  n’être pas toujours à l’emplette ? non : les pliis forts1 
articles ne l’ont que de 120 a u n e s ,  &  i l -n’y  en a que trois,  
fa v o i r :  î aunes de cadis pour d o u b lu re s ,  autant de ferge 
gri le  , autant de c o to n n a d e s ,  toutes les autres marchandi-  
fes (ont en bien moindre qu a n t i té ,  depuis (5 , 2 0 ,  2-),  
3 0 ,  4 0 ,  60 6c So  a u n e s ,  proportionnément à la rapidité 
du debir de chacune.

L e s  m a r c h a n d i f e s  d é c l a r é e s  par n o m b r e  ,  tel les q u e  Its  
p e a u x  , les d o u b l u r e s ,  les b a s 3 les b o n n e t s  3 & c ,  & c ,  n e
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font pas dans une proportion plus é levée  ; 40  paires d e  
bas à c a d e t , 20 paires de p a d o u e ,  20 bonncis  de Scgt-vie 
r o u g e ,  24 bonnets g r i s ,  30 borr.ets m u i c ,  36 pawes de 
bas d ’enfans &  ainii des autres ait ic lts  pare i ls ,  ce. loi.t là 
les plus chargés.

Q u a n d  on rapproche ces détails du rappo n de la ccm -  • 
mune r e n o m m é e ,  qui nous dit dar.s j ' e n q u t t e , p j !  l’organe 
des J-er > 2 ,  9 ,  1 0 ,  1 4 ,  1 5 ,  1 7 , , 1 9 ,  23 , 5 4 ,  2 7 ,  2 8 ,
3 S > 36 témoin? que la boutique t>’ le u ùc C u ihce
tto u n t bien garnie , que Ja boutique ¡.tvn iu m citu u fi de 
Bi/lüm  , que c ’ ttoit le bruit p u  a lu  , q ui ù o liu e  o\o U ûujfî 
depuis longtem ps une boutique un inagujiu bien fcui nis 
a l^ iç-le-C om te ( v itüx l ly lc  )  -, qu'il reuhu L  tuut à b itiom  
lo r jq u ’ il Je vit ujje{ riche (  ce lotit les exprtfliuns de qut Iques 
témoins )  ; tjut lie idée le fairoit-on donc Je la meilleure 
boutique de B illo m , fi l’on trouvoit d t  l ’exagération dans 
la déclaration de Nicolas C h o u l i y  , dans laquelle il n’éleve 
le  fonds de m a rc ha n d é es  de G a lü c e  qu ’à 10,493 ^v * • ^es 
témoins de l’e rq u é te  contraire parl t iont  en vain du c o m 
m e rc e  de Gail ice  c o m m e  m é d io c r e ,  ils diront en vain que 
la  bo uti qu e ,  c om m e celles des autres marchands de Bil-  
lom ,  ¿toit médiocrement garnie , paflablc.merit garnie}  
c ’eft le langage  des 1 1 ,  12 témoins &  autrts : ce langage  
v a g u e  &  dépréciatif  ne détruit pas la déclaration d t  Nicolas 
C h o u i ly  ; il ne la c om bat pas , car cette déclaration ne 
préfente dans les détails & dans ion réiultat qu’un fonds 
d e  c o m m e rce  très-mediocre , qu’un enfemblc  de  marchan- 
difes convenables au débit  d ’une ville où le luxe ne d o -  
minoit  pas : qu’eft-ce en effet qu’ un fonds de i c , c c o  liv. 
en draperie , toilerie , petite foierie &  mercerie  , tandis 
q u ’un i imple marc hand ,  roulant avec  un cheva l  , tn  a 
com m un é m a n t  autant &  fouvent deux fois plus , quoiqu’il 
ne réunifie pas autant de branches qu’en réunifloit G a l ü c e ,
&  que les frais de tranfport &  de circulation le forcent de 
fe refl’errer dans le nécel làire abfolu ? ou il faut être a v e u 
g lé  par la  p ré v e n t io n , encore un c o u p ,  ou il faut avoue*



v  8
q u ’il ¿toit impoflible que la  véracité  de la  reconnoif lance 
d e  1768 fut mieux certifiée qu ’elle l ’a été par les en
quêtes. ( -

L e s  frère &  fœurs ChoufTy ne fe rendent ce pendant pas 
e n c o r e ,  ils veulent que le com m erce  de G all ice  eût d é p é r i ,  
q u ’ il eût foufFert un fort d o m m a g e  par une inondation 
arr ivée  à Oillom en 176 5  ; que depuis ce m o m ent  G a l 
l i c e  décidé  à quitter le co m m e rce  , ne s’occupa plus que: 
d e  fe défaire de ion fonds fans rem pla cer;  mais ces allé
g a t io ns  font démenties par les 2 , 4 ,  19 , 2 7 ,  3 6 ,  3 7 ,  
38 &  plufieurs autres témoins qui dépofent pré cifément .du 
temps m ê m e  du décès de G all ice  arrivé quelques années 
après l’inondation ; d ’a i l l e u r s ,  la plupart des témoins qui  
par lent d ’inondation dans l’enquêre c o ntra ire ,  parlent d ’une 
inondation arrivée depuis longues années ; en effet il y  en 
e û t  une en 1 7 5 0  qui caufa du d o m m a g e  à la boutique de 
G a l l i c e ;  mais celle de 176 5 ,  lors de laquelle  Ga ll ice  avoit  
tout rétabli depuis lo ng -te m ps, lui fut beaucoup moins funefte. 
I l  c i l  p ro u v é  que la boutique  de  Gall ice  ne s’ouvrit point,  
c o m m e  l ’ont prétendu les frère &  fœurs ChouiTy ; de toutes 
cel les  du q u a r t i e r ,  elle eft la plus éloignée du ru i f le au , 
el le  eft iituée du c ô té  oppofé au cours que tenoient les 
e a u x  ; elles ne firent qu ’y  pénétrer ,  &  mouillèrent quel
ques marchandifes des rayons bas *, mais ce fut peu de 
chofe  &  bientôt  réparée ; G all ice  révit enluite fa boutique 
bien garnie ( ce  font les expreflions du 29. '  témoin ) ; à 
l ’appui  de cette dépofit ion viennent beaucoup d ’a u tr e s ,  fit 
il eft fi peu  vrai que cet  événemen t décida  Gall ice  à 
quitter  le c o m m e r c e , 6c à ne pas remplacer à melure des 
v e n t e s ,  que  les témoins 2 7 ,  36 &  d ’autres attellent  q u ’à 
fa  m o r t ,  fa boutique étoit la plus forte de Bil lom 6c la 
m i e u x  g a r n i e ,  &  cette vérité eft confirmée par les laélures 
q u e  produifent les frère &  fœurs C h o u f lÿ  e u x - m ê m e s ,  
lefquelles continuent ju l q u ’à fa mort.

Enfin , ce  qui  d é m :n t  d ’une manière bien frappante 
e n c o ï c  l ’al légat ion que Gall ice  v e n d o it  jnfcniiblement fon

f o n d s



fonds fans r e m p l a c e r ,  c ’efl: le peu de numéraire  qui  a été 
trouvé à fa mort.  S ’il avoi t  fondu fon c o m m e r c e ,  il auroic  
eu ou une forte cafîette ou  un ample porte-feuille j o r ,  
rien de  tout c e l a ;  par cunféquen t la fonte de ion com m erce  
n ’eft qu ’une impofture haiardée co m m e  tant d ’autres.

L a  leconde partie de  la même reconnoifîance , égalem ent 
fans e x a g é r a t i o n ,  porte pour 2 1 2 5  liv. 15 f. ¿ ’effets a<5hfs 
&  18 9 7  liv. en n u m é r a ir e ,  f a v o i r ,  897  liv. en efpèces 
courantes  &  1000 liv. en vieilles efpèces , G all ice  
etoit changeur  de la monnoie , voi là  pourquoi  il avoit  des 
efpèces vieilles ; quant aux elpèces co uran te s , 897  liv. étoient 
bien la moindre fo m m e  qui pût fe trouver chez  un m a r
ch a n d  qui faifoit fans cefle des ventes au comptant.  E n f i n ,  
la m êm e reconnoifiance parle d ’ une manière un peu va g ue  
des fommes à recouvrer fur le livre j o u r n a l , mais le réiul- 
tat  précile  bientôt  ce v a g u e  &  fans exagération e n c o r e ,  
car le montant de la reconnoifiance eft fixé à la clôture  
à 15 ,000 liv. ; or y  aya nt  10,493 ^v * 10 f- pour marchan- 
diles ,  4.022 liv. 15 1. pour les effets &  le n u m é r a ir e ,  il 
ne refte que 483 liv. 15 f. pour le recouvrement du l ivre 
j o u r n a l , fomme trop m o d iq ue  pour n’être pas exem pte  de  
ioupçon d ’enflure.

Parlons maintenant de  la fécondé reconnoifiance datée  
du i o  mai  1 7 7 2 .  Elle  eft la continuation de la première  
du 2 octobre 176 8  D a ns  c e l l e - c i ,  il n’avoit  été queil ion  
que  des m a rc ha n d é es  de c o m m e r c e ,  d ’une partie des effets 
adhfs &  d ’une foible fo mme en numéraire ; la fécondé 
déterminée par la tranflation de la demeure  de Nicolas 
C-houfly dans une nouvelle habitation ,  &  le dépla cement  
qu’elle rendoit  néceflaire du mobil ier de la mailon de 
G a l l i c e ,  Ion b e a u - p è r e ,  comprend en détail les meubles 
m e u b l a n s , les uftenfiles de m é n a g e ,  1 ' s denrées &  provi-  
fïons , le lurplus des o b l i g a t i o n s , fentences &  autres eftets 
a é h f s ,  &  fe termine ainfi :» tous leiquels m e u b le s ,  effets t 
» b e f t i a u x , d e n r é e s ,  & c .  ont été latfics en nature lors du 
» décès dudit  iieur G a l l i c e  3 faifoient partie Sc étoient



i o
» de -  là comprife  de l’ inftitution d ’héritière faite en fa 
» faveur par fon père ; en c o n fé q u e n c e , ledit  fieur ChouiTy 
» veut &  confent que ladite demoifel le  Gall ice  , fon é p o u l e ,  
» puiiïs retirer en nature ou autrement lefdits meubles , 
» grains , beft iaux  &  effets , &  s’en puiiTe faifir de tout 
» en cas de d é c è s ,  Si former  telle demande q u ’elle a v i l e r a ,
;i> pour avoir  la délivrance de ce qui le trouvera en na-  
» ture &  la valeur de ce qui ne fe trouvera  point e x i f t e r ,  
» foit par la vente q u a u ro it p u  en faire le. ficur C houfly  >
y> loit par la non repréiîntation des e ffets ..........  d éc larant
» ledit ChouiTy que les objets ci-dtl lus reconnus lont en 
» valeur de i $,ooo liv. pour fixer les droits feulement. » 

Ici la f ixation d e - l a  valeur n’eft point tuxative : N ic o la s  
C h o u f ï y  a conl laté  , par un détai l  c irconftancié , la nature , 
la q u a l i t é ,  la q u a n tité  des meubles meublans , l i n g e s ,  
denrées &  autre mobil ier  pareil  de la fuccefTion de G a l l i c e ,  
dans la feule vue  d ’en préparer la reftitution en nature ;  
s’obliger à rendre ce qui exil loit encore , alors ce n’étoit 
pas endetter  fon patrimoine &  s’a p p a u v r i r , c om m e fe plai- 
fent  à le dire les frere &  fœurs C h o u l f y , c ’étoit feulement 
tracer une ligne de féparation entre la propriété de la 
fe m m e  &  la propriété du mari , &  apprendre à les d is 
t inguer;  o r ,  quoi  de plus jufte ?

M a i s  diroit-on encore  q u ’il y  eût de l ’exagération dans 
les détails ? pour en  j u g e r , claffons les différens objets 
compris  dans la reconnoiffance , comparons-les avec  les 
enquêtes.

E xtraie de la rcconnoijjancc E x tra it des enquêtes.

du 10 niai IJ'?'*-' L ’cnquâte d ir.tte  tft compofce

U m U cs n .c M a m , l in p s  de 1U '<mo n s , ni pa re n i  , ni a l l i é s ,
c , , .  °  prefquc tous gens riche', ou a i le s ,
iy de table, * ■ \  ,

qui fréquentoient la maiit’n de
4 lits de maître. G a ll ic e , fc* voifins, des ma chands,
3 lits de domcfliqiic. des gens honnêtes & en état d a p -
L cs tupiflerics de l  chambres, préciqr une maiion ; hé bien ! ils
3 commodes. s’accordent à dire que la ma ifon de
i z  fauteuils» Gallice étoit excellen te, qu’il itoit
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2 tabourets.
12 rideaux de fenêtre.
6 rideaux d’alcove.
4  garnitures de cheminée.
1 par avant.
4 armoires.
2 vaiffelières.
I table de cuifine.
4 tables de cabaret.
3 tables ce chambre.
3 tapis pour table.4 douzaines de chaife^
I douzaine de bergère.
6 rondeaux de table. _
8 douzaines de d r ’ps de lit.
4 douz ines d ’oreiller.
6 douzaines de nappe.
20 douziines de ferviette.
3 douzaines d’effuie-main.
12 couvertures de chevet.

Les vOtemens &  linges de 
corps dudit Gallice.

Les ulïenfiles ordinaires de

plus qu'à l'aife ; que tout le monde 
étoit'étonné, en 1742 , qu’il donnât 
fa fille en mariage à Nicolas Chouf- 
fy  ; que ce dernier faiioit un grand 
c o u p , qu’ il n’avoit beioin que de 
porter fon bonnet de nuit.

Le 5.« témoin dépofe que lorfquc 
Chouffy  époula la demoifelle G al
lice , le monde difoit qu’il époufoit 
un parti au moins de 20,0C0 l i v . , 
en 1742 , c ’eft-à-dire , plus de 
8®,cco liv. actuellement ; & fi la 
fortune de Gallice étoit déjà fibien 
établie dès 1 7 4 2 ,  34 ans avant fon 
décès , dans un temps où fon com
merce &  fes bénéfices n ’alloient 
qu’en cioiflant, quelle opinion doit- 
on avoir de ce qu’eile fut à fa mort ? 
il ne fit d’acquifitions nouvelles de 
fonds que du domaine fmié au lieu 
de Reignat; il l ’acquit conjointe
ment avec Jacques Da!mas , &  en

I i

fix cu il lers, iix fourchettes & 
un gobel t d’ irgent.

Les uftenfiles pour ametibler 
le vin &  aut.es d .ni ees.

fit part à C h o u f f y , fon gendre ; 
table & de cuifine , defquels mais à quel titre fut faite cette acqui- 
uftenfiles ¡1 n ’y  a de prix que i it io n ?à  titre de re n te , par confé-

quent fans rien retirer des fonds 
de fon commerce.

Mar; une maifon que les témoins 
préfentent comme fi aif. e &  ii bien, 
pourvue dès 1 7 4 2 ,  une maifon oii 

ê gonrïrc n’avoit à porter que fon bornet de nu t , que devoit- 
elle être en 17 6 8 , Gallice n o yan t fait qu’accumuler depuis / il 
ne donn' it pas dans le luxe ; malgré cela , fes relations fes habi
tudes avec tout ce qu’il y  avoit de gens honnêtes dans le canton , 
l ’a voient m s dans le cas d’avoir une maifon au moins paisible
ment meublée; il des témoins de l’enquête contraire qui lui 
donnent des meubles fuiv-.nt fon é tA  , & nombre de témoins de 
l ’enquête direâe a t t e i n t  cui'il étoit bien mpublé fuivant :on état; 
tel eft le témoign.iue des 1 ,  7 ,  10, 14 , 1 5 ,  17 & 1 9 ;  o r ,  que 
les frère & fœurs Chouffy foient de bonne f o i , ils ne pourront 
pas me connoître que dans la déclaration dont les principaux objets 
font relatés ci-contre ; il n 'y a pas un feul meuble qui appartienne

B a



au lu x e , le plus brillant de l’ameublement , le feul article qui 
forte du dernier commun, co-nfiite en douze médiocres fauteuils 
répandus dans différentes pièces -, tout le rcüe cit au deiTojs de 
la médiocrité.

C o n c lu o n s  donc  que le rapport des témoins appuie 8c 
confirme la reconnoili ’ .nce à cet égard ; il Ui confirme de  
m ê m e  à i’égard des uftenii^s de m é n a g e ,  dont îe détai l  ne 
prelente  encore rien qui l o r t e , en ce g e n r e ,  des bornes de  
l ' am euble m ent  ordin ane  d ’une perionne aifée ; l 'argenterie 
cit mêm e li peu de c h o i e , que l’on a droir d e  s’étonner 
q.i ’ii ne s’en fuit pas trouvé dava nta g e.

Quelles  i’ont p u é r i le s , après cela , les réflexions gé né 
rales que font les intimés lur l’exagération prétendue des 
meubles &  uitenfiles de m éna g e  ! la mailon de G a l l i c e  
n ’auroit pa"s pu c o n t e n i r , difent-i ls , tout ce que  la recon- 
noif lance contient en ce. genre  ; voi là du  ridicule ; cette  
rnaifon que l ’on fe plaît  à ra pe t if ie r , ou l’on ne luppofe 
q u ’une f e n ê t r e ,  pour faire paroître la déclaration de douze  
r ideaux de fenêtre , de  fix r ideaux d ’a lcove  , lorfqu’il n’y  
avoi t  pas une feule alcove  , e n f in ,  de  trois lits de domel-  
t ique  , quand il n ’y  avoit  qu ’un feul d o m e f t i q u e , une 
m a l- a d r e f i e  ; ce (ont des pafquinades &  pas autre choie ; 
la  vérité elt  que la m êm e maifon loge d e ux  m é n a g e s ,  &  
que chacun occupe une boutique  &  des a p p a r t e n o n s ;  elle 
n ’eft donc  pas ii petite.

L a  vérité  elt q u ’elle avoit  d u  temps de G all ice  une 
boutique &  une arr ic rc-bout iq ue  ou magafin ; que cette 
fé con de  pièce avoit du côté  de la rue plufieurs f e n ê t r e s ,  
&  q u ’elles étoient garnies de  rideaux , c o m m e  elles le 
font ordinairem ent dans les magafins de marchands.

Q u ’il y  avoit  trois pièces au premier étage &  autant au 
f é c o n d ,  fans compter le tro ii ième;  il y  avoit  donc  plus 
d ’une f e n ê t r e ,  &  plus q u ’il en falloit pour placer les r ideaux 
qu e  le magafin  n’e m p lo y o i t  p a s ;  il y  avoit  aufli des a lc ô 
ves au premier fie au f é c o n d , ou des lits mafqués par des 
rideaux d ' a l c o v e ;  il y  en avoi t  encore  à R e i g n a t  où G all ice  
avoit  un pied à te r r e ,  meublé  &  uftenfi lé; l à ,  il y  avoit

12
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aufîi un lit de maî tre 5c un lit de d o m eft iq ue  o u  d ’enfans;  
car la  reconnoiffance a ente%du les conio nd te  ; ainfi la 1 ^  
vérité  ne pafie point la- vraisemblance  dans c u t e  reconnoi f-  * *  V ' \
f a n c e ,  &  ce ne fera p a s ,  encore un c o u p ,  par des ridi-vNVI. •î\\\«Aavwvk

1 5

V . ; V o'îk «
cules palquinades  qu ’on réuffira à  la détruire.

D  en rées &  P r o v i j io n s .

L e s  témoins des enquêtes n’aya n t  point vifiré les caves 
&  les greniers de G a l h c e  j n ’onr pu préciier la quantité  des 
denrées trouvées à ion d écès;  mais la nature de Tes biens 
&  1’ etac de  g rande  ai lance où tous les témoins déclarent  
q u ’il v i v o i t ,  nous en apprennent allez. Les frère &  lœurs 
C h o u f ly  iè font fort recriés fur l ’exag é ra t io n  d e  Nicolas . .
C h o u i l y  a cet  é g a r d ;  cependant  ils nous font grâ ce  de l t u r  A
refrein banal  , lu mai/un n'auroit pa± contaW  les denrées  ’ s  % 
que N ic o la s  Ch oufiy  a prétendu y  avoir t r o u v é e s ;  car ils A\  ‘
favent qu ’il eil  notoire q u ’outre  1a maifon d o m i c i l i a i r e ,  * -s < v.v\*\ v> - 
Jac que s  Gall ice  occupoïc un autre bâtim ent au quartier   ̂
des boucheries de Bil lom , où il avoit  c a ve  , c e l l i e r ,  c h a m -  ,
bres &  greniers , qu ’il pofiedoit encore  deux granges  a u ' W v \ v *  v& »vs 
quartier  des Hautes ; oh ! pour le coup on conviendra  b ien  '
q u ’il y  avoit  de quoi lo ger  des denrées en q u a n t i té ;  mais  ̂ ^  *'
ell- i l  poffible .que G ail ic e  en eut  autant que la déclarat ion ‘ " 
de l'on g e n d re  lui en donne ? à entendre les déclam ations  
des i n t i m é s , on croiroit que cette déclaration parle de  fept 
à huit  cents fetiers d e  g r a in s ,  de trois ou quatre  mille 
pots d e  v i n ,  & c .  &c. ; point du t o u t , il n’y  ci l  parlé que 
d e , c i . q q ^ ^ ^ s  p p ^ d e  y « ç l e  cinquante  fetiers froment 
blanc ou r o u g e ,  vingt  fetiers f e i g l e , quarante fetiers pa- 
moule  , trente fetiers fe v e s ,  d o u ze  quintaux d ’h u i l e ,  il n ’y 
a. pas là afiurément de quoi  s ’ extafier.

Y  a-t-il à s’étonner quand on trouve cinq cents pots de 
vin c h e z  un poiTeiTeur de vignes à produire cette quantité  
dans une feule année , 8c qui ne prématuroit  pas les ventes 
qua nd  on trouve cent quarante fetiers de tous g r a i n s , y 
comprife  la récolte de l ’année du décès arrivé fur la fin

SltL
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(' '  de j u i n ,  c h e z  un pofleifeur de terres à produire dans une
^  ¿ ¡ O  feule année cette quantité  /  eft-il plus lurprenant de trou-

?  . ve r  ch e z  ce pofleifeur d ’autant de terrein arboré de n o y e r s ,
d o u z e  quintaux d lhuile ? s’il ne les cueilloir pas chaque 

y  O  * a n n é e ,  il Ies|avoit a c c u m u lé ;  d ’a i l l e u rs , d ’après les fpécu~ 
*** lations de c o m m e r c e ,  il eft confiant  que  G al l i c e  achetoit

T4
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d e  toutes d e n r é e s ,  &  ne laifloit pas les fonds oif i fs ' lorf-  
q u ’il voyoit  un bénéfice à faire.

E n f i n , ce n’eft rien dire pour déprécier  les denrées 
prélutnées exiftantes au décès de G a l l i c e , de vouloir les 
rabaiiTcr au taux du produit des biens de Nicolas ChouiTy 
d ’ üne feule a n n é e , dont le citoyen C h o u ify  , f i l s ,  a rendu 

. compte  c o m m e  héritier bénéficiaire : le compte elt  d ’une 
a u ^~~ année  mauvai le  &  à-pe u-p rès  de la feule mpitié du bien  

Rei^nat ^ G a l l i c e  , outre l ’autre moitié 'd e  ce bien 
%  poifédoit  encore douze à quinze fepterées de bot

2
bonnes terres

j .j auA*dt>uM us> d *— -à- Bil îom &  à L a p s ;  fans parler  d ’ailleurs qu’ il n’eft pas 

 ̂'/m  é u J  $ / î)oijiu£ -- ‘t ^ ue Gall ice  n ’eût à fa mort aucuns grains de la récolte  
y ' précédente  ni de c o m m erce  ; en c o n lé q u en ce  , le parallèle

¿ W - , - p ê c h e  par les ba fes ;  au iu rp lu s , les témoins de l’enquête
^  ^préfentent la fucceiïion de Gall ice  c om m e o p u le n t e ,  quel-

ques-uns vont jufques-là ; or que figmfieroit cette  opulence
A-il *» ------fi le mobil ier , les m a r c h a n d é e s ,  le re c o u v re m e n t ,  l’argen t

' c o m p t a n t ,  fi tout cela étoit c h é t i f  &  m e lq u i n ,  fi la malle
du tout ne devoit  pas s’é lever aux vingt-huit  mille l ivres,  
à quoi  les deux reconnoifiances la po r te n t ,  &  ce qui  étoil  
la majeure partie de la fortune, effeft ive de Gall icc  ,  d ’après 

. . mes ad verlan es e u x - m ê m e £
■ÿjf Pulfons aux effets aitifs ; la déclaration de 1768 en contient

une p a r t i e ,  celle de 1 7 7 2 renferme l’a u t r e ;  les b i l l e t s ,  
les o b l i g a t i o n s , les fentences s’y  trouvent vilés 6c datés 
article par article ; s’ il y  a quelques billets qui ne foient 

-s v  'point  d a tés ,  les débiteurs de tous les effets y  (ont parti-
i  — culièrununt  d é n o m m é s , 6c font encore la plupart vivans ;

\ * V \  e t  repertoire de créances n’eft pas un travail  d ’imaginat ion;  
.v v, j cs dépôts publics rendent té m o ig n a g e  de fa i lncérité ,  les

wi;
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frère Si fœurs ChouiTy les ont f o u i l l é ,  &  ont fait au total
les recherches les plus lcrupuleufes.  C e s  dépôts publics •. 
prouvent encore que G a lh c e  avoit  eu une multitude d ’au- ^  c '
très etïets pareils , mats qui  étant foldés &. retirés à Ion *>v
d é c è s ,  n’ont pas trouvé place dans des déclarations que la 
feule bonne foi di itoit .  . v \ v ^  N •

E n f in ,  la maile des effets en ce g e n r e ,  compris dans les-** v®>vy.*> 
d e u x  reconn oi i iances, s’élève feulement à 7 6 5 U l i v . ,  ionVmc 
peu considérable af lurément pour repréf tnter !e crédit  &  V*
l ’arriéré île trente ans de com m erce  ji de '  prêts & de négo- 
d a t io n s  ; a i n f i , rien de f u l p e â  encore  claçis cette  t r o i f i è m e ^ j / W  <
partie des re conn oi fîànces, 6c il en rc lu î te  une preuve  fcnfible 
de la modération 
ru s  aux reconnoilli
1 5,000 liv. ; les efFets
fant moins de 7 5 0 0  liv. à appliquer aux denré ts  ( qui  ^  ^  v-Kv»*^ 
hauiserent de prix a  l ’époque du décès de G ail ic e  , le vin ;
fur-tout ) 6c aux meubles meublans , l i n g e s ,  ultenfiles de 
m é n a g e ,  c u v e s ,  tonneaux &  autres futail les,  bois &  pro> « • ,  a v . , "S,
viiions. A u  lieu d ’être exagéré  , N ic o la s  C h o u f ly  a u r ç i t  v - A
été injufte envers fa f e m m e ,  fi l’évaluation qu’il fit ài-çft 
à 15 ,0 00 liv. de tout le contenu de  la reconnoiiTance eut- ' 
été taxacivc s’il n’eût pas déclaré qu’elle étoit uniquement ^A»\vv\lNr. ,.*sa \  
faite pour le règlement  des droits du c ontr ô le ,  &  fans t i retrV xvy  ^ x;
autrement à conléquence , ni nuire à mon aélion pour la \  
remile en nature de ce qui  le tt o uve to u  tx if tant lorique ■‘ m v  v Î " ' " v m ^  

m a dot deviendroit  reftituable. x ^ ^ v S  ^ . va

Q u e  n’avc7.-vous d o nc  fait la reprife en n a t u r e ,  s’em-  ,
prellent  de  me dire les int im és?  je répondiai  far ŝ hefiter ^  \
j ’ai repris ce qui  exiftoit e n c ore }  la preuve en eft dans w w - > \  
le traité de liquidation p a i lé - avec  l’héritier b é n é f ic i a i r e ,  \  V  «
le 4 août 1 7 8 7  , où l’on voit que j ’ai repris en déduétion 
pour i l 00 liv. 3 f. d ’effets,  obligations ou f t n t e n c e s ,  fai- ' 
fant partie de la fé conde  reconnoif lance , c ’ci l -à-dire , le s  v" v s v V
feptieme à - p e u - p r è s  du montant entier des effets de cc *'
genre  f fi je n’en ai pas retiré davantage  , c ’eft qu ’ il n’en ''

\
»
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^ a iu L  P̂ us ’  ^ue ^ans v n̂ê £ ann^cs Nicolas C h o u i ï ÿ  avoit
sy P  j  du re co uv rer  le lurplus.

j/ c / c ç e *  ¿b'*'au^ -Q u a m  aux d e n r é e s ,  on ne prétendra pas* fans doute  
-e u t-  - Q u ’ elles duflent  exifter encore au bo ut  de vingt  ans.

/  /  • A  l ’é g a rd  des meubles m e u b la n s ,  Nicolas Ch ouiïy  avoit
&Û Ô  c h a n g é  , dénaturé ; rien ou prefque rien n’etoit re conn oi f-

, hors quelq ue  futa i l le ;  il n ’étoit pas pofiible de dif- ' 
t i nguer  dans cette confufion le m itn  du Jicn  ,* je m e  fuis 
Féîîgnée à la c r i f îe r , en bornant  ma réclamation à i’éva lu a-  

â *te PüUr CQn1role le u le m e n t ;  que les frère &  feeurs 
Ch ouiïy  nfque nt  une el i imation s’ils l’o i e n t , ils verront ii 

a ‘ rai ôn de  dire <l ue ie perds à m ’en tenir à ces é v a -  
. r\ n  "  ^L__iuations.

Réflexions générales,
.  j e v jens <je juftifier ,  par le ra pprochement des en—” i .  le  v ie n s  o e  ju u in e r  ,  p ar  ic

les d eux  reconnoiiTances que m ’a fait luccelf ivement
„ ^ / « ^ ¿ ¿ t ^ N i c o î a s  C h o u i T y , mon m a r i ,  d u  mobilier  par lui .retiré

^ a o  ] au décès de Jacques G a l l i c e  , mon père. 11 ett impoflible
i Z-r a u * -  ¿ » - » t e t i L e 't A -  i  7 , 1 , t *
j /  j  r  x . q u i l  rcile dts  doutes iur leur i incetite r.n vain les r iere 
* ChouiTy ont pris dans l’indigence  une grande
< qu i/eu d - - s j ^ r t i e  des témoins q u ’ils ont produit pour déprécier  ce

■ ; en v a i n ,  pour donner un air impoiant à leurs
jL ___ té m o i . t s ,  ils en augm ente nt le nombre  de douze dans leur

‘^ eJf ua ù̂>tc\tm o\x^., &  le portent à trente-neuf au lieu de vingt-lept
aote-__ fe u le m e n t ,  dont leur enquête ôt addition d ’erïquete lont

y  *- /  composées;  en vain ils ont pris p a ï e n s , a m i s ,  f e r m i e r s ,
ttuuud—y / a j^ , ^ d é b i t e u r s  , gens dépendant d ’e u x ,  gens difpofés a me outre 

i'jits ¿¿afterf}our caufe de pourluites judic iaires ;  en vain ils o n t i n i p i r é ,

\i**s <?u* />* e font-ils arr ivés?  à aucun réfultat utile à leur
-, ) £  1) ^  /  caufe.  A  obrenir des dépolirions qui ne font point relatives 
'¿>e& JLy*Mo...  ̂ l ’époque des faits in te r loqués ,  des inconféqucnces , .des

* — > contradictions (a ) , qui déshonorent le langage  partial d e

j c l o . ..........  ( û )  Le témoin 8 du C cond procès - v e r b a l , ¡ingère dudit
j ,  > ^ 5 ail‘cc y apr^s avoir dépoié dani l ’enqiiûte d;rcfte ,  n.<i 3 4 ,
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ces témoins &  les d é c r é d i t e n t ,  mais au bout d e  tout à  
des riens.

Plufieurs de leurs t é m o i n s . parlent d u  co mmerce  d e  
Gall ice  c o m m e  m é d i o c r e , d ’autres difent  fon ameublemen t 
o r d in a i r e ,  hé mais l e f t - c e  donc  le mobilier d ’un miHio- 
naire dont les reconnoifiances préfentent le tableau ? dix 
mille livres de marchandifes en petite draperie» en toi le
rie , en mercerie  ,  ne font pas un fonds de c o m m e r c e  au-  
defl’us du médiocre , encore un coup ; i ix à fept mil le  
livres de denrées dans un temps où le pr ix  étoit é l e v é ,  
de  futailles-,. de meubles m e u b la n s ,  de linges &  uftenfiles 
de m é n a g e  ,  forment- i ls  donc  encore une immenfité  ? 
les reconnoifiances n’e xcéd ant  la  médiocrité  en aucun 
g e n r e ,  elles ne font donc pas démenties m êm e par les 
témoins les plus favorables à- mes adverfaires.

2.0 E n f i n ,  au milieu d e  tout ce  c h o c  d ’aflertions &  de  
démentis ,  venons-en à la r è g l e ,  que veut-el le  ? il eft un 
fait certain , l'avoir , que Nicolas C h o u f iÿ  recueillit fans 
inventaire, la fucceifion d'un marchand notoirement a i f é ,  
&  qui faifoit u n  co m m e rce  de toutes elpèces  de m a rc h a n 
difes d ’un débit  ufuel dans d e ux  petites v i l le s ;  d ’ un p ro 
priétaire q u i ,  mort  à l’époque de  la m o if lo n ,  a  dû laiiTer 
des denrées &  de l’année précédente  &  de l’année aéluel le;  
d ’un père de famille qui avoit  un m é n a g e  monté &  pourvu 
en proportion de fon aifance.

Q u e l  eft le droit que donne à l’héritier l’omiflîon de tout 
i n v e n t a i r e , de la part d ’un mari  (impie ufufruitier qui s’eft 
ainfî  emparé  fans compte  ni mefure ? le droit d ’en être cru 
à  fon ferment jjuxiieiaire fur la confiftance &  la valeur de 
l ’univerfalité du mobi l ier  ainli pris fans précaution ; » le 
> ferment appelé juram entum  in lit cm y nous dit P o t h i c r ,  
a e n  fon traité des o b l i g a t i o n s , n.° S 3 7  ,  tom. 2 , eft celui

quelle a toujours vu la boutique dudit Gallice af[ei bien garnie , &  
q u il pur, iÿoit à C. i fe s conduite à d é p o f e r  dans l’enquête contraire, 
a tLt que la boutique ^adit Gallice étoit médiocrement garnie.
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s que le juge défè re  à une partie pour f ixer &  déterminer 
» la quantité de la condamnation qu’il doit  prononcer à
» ion profit...........Il  y  a lieu à ce ferment toutes les fois
y> que le demandeur  a juftitié qu’il étoit bien fondé dans 
'a 1a d e m an de  en reftitution de certaines c h o i e s ,  &  qu’il 
;n n’ y  a d ’incertitude que fur la lomme à laquelle le dé- 
» fendeur doit être c o n d a m n é  , faute de faire la reft itu-  
» t i o n ..............fur la q u a n t i t é , lur la valeur. »

Ici la mile en polTdlion d'une univerfalité de  mobil ier  
■eft prouvée : dts  enquêtes nombreufes donnent un aperçu 
de fa c o n f i i t a n c e ,  que manque-t-il ? l’appréciation j or à 
qui  la loi s’en rappcrte- t-e l le  lur ce point ? au r é c la m a n t ,  
dès qu’elle lui défère  le  ferment in litem. J ’offre le 
mien , j ’offre d ’affirmer que  les reconnoiflances que mon 
mari  m ’a faites font iincères Sc fidelles , qu’ il ne m ’a fait 
que juft ice : pourroit-on donc balancer un moment à les 
confacrer , &  à dire q u ’il a été mal ju g é  par la fentence 
dont efl: a p p e l , qui  les rejette c om m e frauduleufes fur de  
vaines déclamations &  fans preuves ?

3." Hé  bien ! continueront encore mes a d v e r f a i r e s , fort 
qu ’ il n’y  aie pas d ’exagération dans les reconnoif lances que 
vous i n v o q u e z ,  au moins y  à-t-i l dans ces reconnoiflances 
une abnégation de la part de N ic o la s  C h o u f iÿ  de l’a v a n 
tage  de la lociété de co m m erce  qui exiftoit entre fon be au -  
pere 5c l u i , &  le rendoit  propriétaire de moitié du fonds 
de  marchandifcs  , des denrées , des recouvremens dont il 
s’efl: cha rg é  en to ta l i té ,  en fraude de fes créanciers &  pour 
dim inuer leur gage .

Ici je ne puis q u ’exprimer mes regrets fur l’impuiffancc 
où cil  le tribunal de prononcer j mais la loi du 5 brumaire  
dernier eft impérieufe ,  elle circonfcrit la million des tri
bunaux d ’appel  dans le cerc le  des points de conteftations,  
fur lefquels les premiers juges ont p ro n o n c é ,  &  leur défend 
de s’en é c a r t e r ,  à peine de null i té ;  l’appel incident inter
jeté par mes a d ve r fa i re s ,  en ce que le premier ju ge  a 
ordonné une contefUtion plus ample &  un furfis fur pluiieurs
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o b j e t s , notamment  fur la prétention de foeiété entre le beau - 
père &  le gendre , im aginée  par mes adverlaires , n ’eft 
pas un m o t i f  fuffifant pour -que le tribunal s’attribue une 
ampliation de pouvoir  que la loi lui refuie.

Q u ’il me feroit facile  de repouiièr toutes les futilités , 
toutes les illufions que les frère &  fœurs C h o u i î ÿ  ont réu
nies a ve c  effort pour créer une foeiété qui n’exiftât jamais i 
ils produifent quelques fentences dans lesquelles le b e a u -  
père &  le gendre  font dits communs , parce q u ’il s’agiiToic 
d ’a£tion$ particulières qui  leur étoient co m m u n e s  , &  que 
leur procureur avoit  ce  langage  d ’habitude  ( ce  que  j ’é 
tablirai ) &  je pro d uir a i ,  m o i ,  un bien plus grand nombre  
d ’effets &  de leniences oil Gall ice eil  leul en q u a l i t é , fans 
parler d e  fon g e n d r e , quoique ces effets &  fentences foient 
du m ême temps que les fentences produites par les frère 
&  fœurs Ch o ulfy .  J ’ai démontré  d ’ailleurs irréi iftiblement 
dans plufieurs écritures , en première inftance , que tout 
réfifte à l’admiflion d ’une foeiété entre Ga ll ice  &  ion gend re  ,  
&  que rien ne la prouve ; mais s’appéfantir fur ces points, feroit 
actuellement un temps perdu , pourquoi entretenir le tr ibunal  
de ce qu’il ne. doit  pas juger  ? réferver les droits &  aétions 
des parties à ce lujet pour être réglées par les juges de  
première inftance , c ’eft tout ce  q u ’il p e u t ,  &  il ne faut 
pas de difcuflion pour une femblable  réferve.

4 °  Il me refle cependant à parler d ’un dernier c h e f  du 
ju gement dont  ert a p p e l ,  fur lequel  porte ma réc lam ati on,  
c o m m e  iur celui  qui  proferit les reconnoif lances que je 
défends;  ce c h e f  annulle un traité portant compte  ou liqui
dation de mes c r é a n c e s , licitation &  délaifl'ement de biens 
de la fucceiTion de Nicolas Ch oufly  ,  en paiement. O n  a  
je té  encore les hauts cris fur ce traité daté , du 4 ’août  
1 7 8 7 ;  mais en juftifiant les reconnoiflances d e . ma d e t t e ,  
j ’ai juftifié la première partie du traité  qui contient la li
quidation de ma créance  d ’après el les;  l’infirmation du ju g e 
ment  dont eft a p p e l , en ce qu’ il annulle  cette • première 
partie d u  trai té ,  eft donc  inévitable.



L a  fécondé partie contient licitation des biens indivis 
entre la fucceff i on &  moi , &  m ’adjuge  la part de m o n  
mari  pour un prix déterminé en paiement  de partie de mes. 
créances. M es adveriaires ne peuvent le recrier que fur la 
modici té  du . p r i x ,  car ils n’ont d ’intérêt à contefter l’exé
cution de la vente que fous ce rapport;  or l’expofition du 
traité au tableau des h y p o t h è q u e s , l’enchère q u ’ils ont déjà 
f a i t e , celle  qu ’ils peuvent a jo u te r ,  les mettent à l’aife à  
c et  égard.  Co nclu ons que leur réclamation eft fans but 
d ’utilité pour eux &  d è s- lo rs  non r e c e v a b l e , car  l’intérêt 
eft la feule mefure d e s  action s;  d e  là encore la néceff i t é .de 
réformer le ju g e m e n t  dont  eft appel , relat ivement à la 
p ro fcription de la vente  des biens de  la fucceff ion qu’il 
prononce , fa u f  à réferver aux frère &  l'œurs C h o u ffy  le 
droit d ’enchérir ,  s’ ils le jugent à propos.

R é s u l t a t .
L e  jugem ent dont eft appel  annulle des rcconnoiff ances- 

dont les enquêtes &  la notoriété j u ft i f ie n t  la loyauté &  
l a légitimité ; l’infirmation de ce premier c h e f  déjà pré-, 
jugée  e ft inévitable.

Il anéantit  également un traité portant l iquidation d e  
c r é a n c e s ,  qui n'eft dans cette partie que l’exécution des 
rcconnoiff a n c e s ;  leur confirmation entraîne donc néceffai-  

rement celle du traité.
L e  même traité contient une vente par licitation en 

pa iement ; la foumiff îon aux. encheres écarte tout l’intérêt 
que mes adverfaires pourroient avoir à l’attaquer ; donc
il doit être é g a lem e nt  m a i n te n u ,  fauf  à mes adverfaires à  
enchérir  ; donc le ju g e m e nt  dont eft appel doit  fubir en. 
ce dernier point la m ê m e  réforme que fur les autres.

S ig n é e , G A L L IC E ,  veuve C H O U S S Y .
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